
 
 
 
 
 

 
 

Senlis, le 27 janvier 2012 
 

A16 
sanef, la FFMC et leurs partenaires s’associent, lo rs de 

l’Enduropale du Touquet 2012, pour la sécurité des motards 
en favorisant l’accès au Touquet et en organisant u n  

« relais Calmos » sur l’aire de la Baie de Somme. 
 
 

Les 4 et 5 février prochains, des dizaines de milli ers de motards convergeront vers 
le Touquet pour assister à la mythique course moto de l’Enduropale. Pour favoriser 
leur circulation dans les meilleures conditions de sécurité et de confort, sanef 
facilite l’accès à l’autoroute A16 et s’implique da ns le Relais Calmos organisé par la 
FFMC sur l’aire de la Baie de Somme pour offrir aux  motards, une « pause 
sécurité ». 

 
 
Gratuité de l’A16 pour favoriser l’accès des motard s à l’Enduropale par 
l’autoroute  
Afin de sécuriser les déplacements des motards lors de la plus grande manifestation sportive 
motos du Nord de la France, sanef  favorise leur circulation sur l’autoroute en leur offrant la 
gratuité du péage pour les trajets aller et retour à l’Enduropale 2012 du samedi 4 février dès 
9h00 au dimanche 5 février 2011 à 23h00. 
 

�  A l’aller sur l’A16, la gratuité est effective pour une sortie  aux péages de Rue (n°24), 
Berck (n°25), Le Touquet (n°26) et Neufchâtel-Harde lot (n°27)  quelle que soit l’entrée sur 
l’A16 et sur l’A29 Rouen vers Amiens. 

 
�  Au retour sur l’A16, la gratuité s’exerce sur  toutes les sorties de l’autoroute A16 et A29 
Amiens vers Rouen avec une entrée aux péages de Neufchâtel-Hardelot (n°27), Etaples-L e 
Touquet (n°26), Berck (n°25) et Rue (n°24). (CF tab leau récapitulatif en page 3) 

 
Pour les gares avec présence de péagistes, les motards bénéficieront de la gratuité sur présentation 
au péagiste de leur ticket d’entrée . Concernant les gares modernisées, insérer le ticket dans la voie 
automatique. La transaction affiche 0 € et la barrière se lève. En cas de soucis, le motard peut aussi 
activer le bouton « aide - assistance » afin d’être dirigé vers le centre d’assistance. Une affiche 
d’information sera disposée sur chaque péage concerné.  

 
 
« Le Relais Calmos » sur l’aire de la Baie de Somme  : une invitation à la pause 
sécurité 
Pour la 3ème année consécutive, le relais Calmos de l’Enduropale se déroule sur l’aire de la Baie 
de Somme de l’autoroute A16. Située entre les sorties n°23 d’Abbeville Nord et n°24 de Rue, 
cette aire offre toutes les conditions pour la réalisation du relais. L’autoroute cinq fois plus sure 
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que la route, garantit une sécurité optimale aux motards, et les vastes parkings de l’aire 
permettent la mise en place d’un chapiteau et de places de stationnement dédiées aux motos.  
 
Aux côtés de la FFMC, ce sont : le Conseil Général de la Somme, le groupe sanef , le co-
gestionnaire de l’aire (Destination Baie de Somme) et les sous-concessionnaires (le 
restaurateur l’Arche et le pétrolier Shell) qui s’associent pour proposer aux motards un espace 
de détente convivial les samedi 4 et dimanche 5 février de 8h00 à 18h30.  
« Les pauses sont indispensables pour lutter contre la fatigue et la perte de vigilance. Cette 
première règle de sécurité motive l’ensemble des partenaires à organiser ce relais où chacun 
peut prendre le temps de se détendre en toute sécurité et repartir serein de l’Enduropale » 
explique Pascal Contremoulins, responsable de la sécurité routière du groupe sanef .  
 
Véritable lieu d’accueil pendant tout le week-end, le relais a accueilli 10 000 motards l’année 
passée. En 2012 aussi, les motards pourront s’y reposer, se désaltérer, se restaurer, s’informer 
sur les conditions de circulation aux abords du Touquet et procéder à des petites réparations 
mécaniques grâce à l’atelier mis en place par la FFMC.  
 
 
 

sanef est un groupe gestionnaire d’infrastructures de mobilité et un opérateur de 
services. 

Mission : favoriser la mobilité durable des biens et des personnes, innover et déployer des 
services de haute qualité et contribuer au dynamisme des territoires par ses réseaux et ses 
solutions péage. 

sanef  fait partie du groupe abertis , premier opérateur européen de gestion d'infrastructures de 
mobilité et de télécommunications. sanef  est le premier réseau autoroutier au sein d’abertis . 
Son modèle économique est fondé sur la qualité de la gestion de ses contrats de concessions 
orientée vers la satisfaction de ses clients et sur une stratégie de développement dans de 
nouvelles concessions et des grands projets de péage en Europe, ainsi que dans les services 
de télépéage interopérable. 

sanef  exploite directement 1757 km d’autoroutes et a des participations dans des sociétés d’autoroutes représentant 
280 km d’autoroutes. Le groupe emploie 3 600 personnes. Le total de ses revenus a atteint 1,468milliard d'euros en 
2010. Principales filiales : sapn , eurotoll . 

www.sanef.com  
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Conditions de la gratuité sur A16 lors du week-end de 
l’Enduropale  

 
Du samedi 4 février 9h au dimanche 5 février 23h 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


